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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de chef de poste du Bureau du
Québec dans les provinces atlantiques, monsieur Barrette
recevra, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires
d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du
gouvernement édictées par le décret numéro 1488-96 du
4 décembre 1996 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

8. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls
compétents.

10. SIGNATURES

_____________________ _____________________
RICHARD BARRETTE GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé
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Décret 963-2003, 17 septembre 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la VIIIe Conférence ministérielle
sur les Affaires francophones qui se tiendra à Winnipeg
(Manitoba) les 18 et 19 septembre 2003

ATTENDU QU’une rencontre provinciale-territoriale des
ministres des Affaires francophones se tiendra à Winnipeg
(Manitoba) le 18 septembre 2003, laquelle sera suivie le
lendemain d’une rencontre fédérale-provinciale-territoriale ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones dirige
la délégation québécoise aux rencontres provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des ministres
des Affaires francophones qui se teindront à Winnipeg
les 18 et 19 septembre 2003 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones, de :

— monsieur Claude Longpré, attaché politique au
cabinet du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

— monsieur Damir Croteau, attaché de presse du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

— monsieur Luc Martin, secrétaire adjoint à la franco-
phonie au Secrétariat aux affaires intergouvernementa-
les canadiennes ;

— monsieur  Yves Robertson, coordonnateur de la
francophonie canadienne au Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 965-2003, 17 septembre 2003
CONCERNANT le plan d’affaires 2003-2004 de La Finan-
cière agricole du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 46 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1), la
société établit, suivant la forme, la teneur et la périodi-
cité fixées par le gouvernement, un plan d’affaires qui
doit inclure les activités de ses filiales et que ce plan est
soumis à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret numéro 1452-2002 du
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la
périodicité du plan d’affaires de La Financière agricole
du Québec ;
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ATTENDU QUE le conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec a adopté, à sa séance du 19 juin
2003, le plan d’affaires 2003-2004 de la société qui
inclut les activités de Capital Financière agricole inc. ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le plan d’affaires
2003-2004 de La Financière agricole du Québec pour
l’exercice financier 2003-2004 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation :

QUE le plan d’affaires 2003-2004 de La Financière
agricole du Québec, joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE soit pris acte du budget pro forma couvrant les
exercices financiers 2003-2004 à 2007-2008 de la société.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 966-2003, 17 septembre 2003
CONCERNANT la signature de l’Entente fédérale-
provinciale modifiant l’entente sur le programme
Compte de stabilisation du revenu net, modification n° 9

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, en vertu
du décret n° 157-92 du 12 février 1992, signait une lettre
d’entente aux fins d’adhérer à l’Accord fédéral-provincial
établissant le Compte de stabilisation du revenu net
(CSRN) dans les productions horticoles légumières et
fruitières ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec signait
des ententes modificatrices concernant le Compte de stabi-
lisation du revenu net en vertu des décrets : n° 1842-92 du
16 décembre 1992 (entente modificatrice n° 1), n° 914-94
du 22 juin 1994 (ententes modificatrices n° 2 et n° 3),
n° 993-96 du 14 août 1996 (ententes modificatrices n° 4
et n° 5), n° 1671-97 du 17 décembre 1997 (entente modifi-
catrice n° 6), n° 474-99 du 28 avril 1999 (ententes modifi-
catrices n° 7 et n° 8) et des lettres d’ententes en vertu des
décrets : n° 1831-93 du 15 décembre 1993 (adhésion du
secteur apicole), n° 1832-93 du 15 décembre 1993 (adhé-
sion de l’oignon), n° 1136-97 du 3 septembre 1997 (adhé-
sion du secteur ornemental) ;

ATTENDU QUE certaines clauses existantes dans l’accord
initial et dans les accords modificateurs doivent être
précisées davantage afin de faciliter l’administration du
programme ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), la ministre responsable
de cette loi peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure une entente avec tout gouvernement ou orga-
nisme ;

ATTENDU QUE l’Entente fédérale-provinciale modi-
fiant l’entente sur le programme Compte de stabilisation
du revenu net, modification n° 9, constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30),
introduit par l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et
modifié par l’article 33 du chapitre 75 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de 2002,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

QUE l’Entente fédérale-provinciale modifiant l’entente
sur le programme Compte de stabilisation du revenu net,
modification n° 9, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisée à signer cette entente con-
jointement avec le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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